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Monsieur le Pr6sident'

je voudrais en prenant la parole devant cette auguste Assembl6e vous f6liciter

pour votre 6lection d Ia pr6sidence de la quatridme r6union biennale. Votre riche exp6rience sur les

questions de politique internationale et du d6sarmement est un gage qui nous permettra d'atteindre les

objectifs que nous nous sommes assign6s dans le combat contre le trafic illicite des armes l6gdres et le

petit calibre.

Avant de poursuivre mon propos, la R6publique D6mocratique du Congo, par ma

voix, voudrait s'associer pleinement aux d6clarations faites par les distingues repr6sentants des Pa;-s Non

Align6s et celui du Groupe Africain, lesquels. avec l'6loquence que nous leur reconnaissons- r'ous ont erpose les

positions de ces deux groupes auxquels nous appartenons'

En effet, il n'est un secret pour personne que les armes l6gdres et de petit calibre

ont caus6 et continuent de causer des ravages dans presque toutes les sous-r6gions de la terre qui ont 6t6

le th6Atre des conflits armes.

Du reste, il a 6t6 d6montr6 que contrairement, aux armes de destructions

massives, tel le nucliaire, qui n'ont 6t6 uti l is6es qu'en lg45,plus de 50 conflits arm6s qui se sont d6roul6s

au Z0a*" sidcle et au d6but de ce lui- ci, ont 6t6 menrSs essentiellement par les arlnes l6gdres et de petit

calibre.

Il serait donc superflu au cours de ces assises de chercher ) nous attarder sur les

d6sastres, la d6solation que ces engins ont caus6 et causent encore i tous les Etats dans lesquels ces

conflits ont eu lieu. Force est de concentrer nos efforts sur les voies et moyens A mettre en Guvre pour

combattre ce fl6au.

En somme, i l y a l ieu de retenir que la prolif6ration, le commerce il l icite, le

transfert et la circulation des armes l6gdres et de petit calibre continuent e troubler Ia paix et la s6curit6

internationales, avec toutes les cons6quences nocives sur le d6veloppement des Etats entendu dans le

sens le plus large au regard de leur impact n6gatif sur les infrastructures de tous ordres'

Monsieur le Pr6sident,

La Republique D6mocratique du Congo, pays post confl it, qui a encore frais dans

sa m6moire les effets pervers de la circulation des armes l6gdres et de petit calibre, et qui a abrit6 du 24 au

Z5 avril 201,0,Ia R6union preparatoire de la 4d r6union biennale (BMS4) pour la sous-r6gion de l 'Afrique

centrale, voudrait au travers de ma personne saisir cette opportunit6 pour retracer les grandes lignes de

la mise en euy;e du Programme d'action des Nations Unies en vue de pr6venir, combattre et lutter contre

la prolif6ration des armes l6gdres et de petit calibre sur le plan national, r6gional, et mondial.

Dans la lutte confe ce fl6au, mon pays a entrepris les actions suivantes au cours

de l 'annrSe 2008 :

- Mise sur pied de la Commission nationale de contr6le des armes l6gdres et de petit calibre et de

r6duction de la violence arm6e par arr6t6 interminist6riel;

- Nomination d'un secr6taire permanent de la commission nationale de contrdle des armes

l6gdres et de petit calibre qui fait d'ailleurs partie de ma d6l6gation ;

- Elaboration d'un programme national de cinq (05) ans dont les activit6s devront aboutir ) la

conception d'un plan national sur les armes l6gdres et de petit calibre ;



Au cours de l'ann6e 2009,I'installation des antennes au niveau des provinces et

disfricts avec l'appui des partenaires'

ll y a lieu d'aiouter i ceci, la sensibilisation et la formation des acteurs 6tatiques

pour le renforcement des capacit6s dans la lutte contre la prolif6ration des armes l6gdres et de petit

cal ibre.

En ce qui concerne les mesures l6gislat ives, i l  y a l ieu de retenir :

- l,6laboration d'une loi sur les armes ldgdres et de petit calibre et de r6duction de la violence armde,

actuellement en instance d'adoption au Parlement;
- l,existence des politiques nationales relatives aux armes l6gdres et de petit calibre en vertu du

Programme d'action des Nations Unies et du Protocole de Nairobi ;

Monsieur le Pr6sident,

pour ce qui concerne la capacit6 op6rationnelle, il y a lieu de retenir :

- l'6laboration et transmission aux Nations Unies de deux rapports nationaux relatifs aux

activit6s de la R6publique D6mocratique du Congo sur les armes l6gdres et de petit calibre ;

- l'existence des outils de suivi et d'6valuation pour la v6rification des progrds r6alis6s dans

la mise en Guwe du Programme d'action et du Protocole de Nairobi ;

la mise ) la disposit ion de la R6publique D6mocratique du Congo par le

gouvernement Am6ricain, d travers le Centre r6gional de lutte contre les arrnes l6gdres et de petit

calibre dans la r6gion de Grands - Lacs, la Corne de l'Afrique et les Etats limitrophes (RECSA) de

machines de marquage 6lectronique des armes de l'Etat;

- Ia mise en place d'un Plan de stabilisation de l'Est de la R6publique D6mocratique

du Congo (STAREC) ;

n6inse.t ion(P.N.D.D-O),"t t"tut ion 

du Programme National de D6sarmement'  de Mobil isat ion et

- le renforcement des capacit6s en gestion de stock i la base logistique centrale des

Forces Arm6es de la R6publique D6mocratique du Congo, FARDC , en sigle;

la cr6ation de l 'unit6 de Police de frontidres ;

la R6forme du Secteur de S6curit6.

Monsieur le Pr6sident

Sur le plan rdgional, la R6publique D6mocratique du Congo joue un r6le trds important

dans ses relations avec ses neuf (9) voisins en vue de garantir une coop6ration et un 6change

d'information en ce qui concerne les Armes l6gdres et de petit calibre.

A titre de preuve, je citerais les faits suivants :

- Ia tripartite * regroupant le Rwanda, le Burundi et la R6publique D6mocratique du

Congo, laquelle associe l 'Ouganda i  ces travaux;

la Commission mixte avec la R6publique s@ur du Congo ;



- la Cornmission mixte entre la R6publique D6mocratique du Congo et l'Angola ;

- la Commission mixte entre la R6publique D6rnocratique du Congo et la R6publique

Centrafricaine ;

- la surveillance des frontidres combin6e avec des exercices militaires entre la R6publique

D6mocratique du Congo, la R6publique du Congo, la R6publique Centrafricaine sur la riviirre OUBANGUI et

SANGA;

- les op6rations KIMIA 1 et KIMIA 2 entre la R6publique D6mocratique du Congo et le

Rwanda pour traquer le FDRL au Nord et Sud- Kivu ;

- l'exercice militaire mixte entre la R6publique D6mocratique du Congo et l'Ouganda dans

la province Orientale pour combattre la LRA;

- la participation de la R6publique D6mocratique du Congo aux exercices militaires

organis6s par la CEEAC i travers le COPAX (Conseil de paix et s6curit6 en AFRIQUE centrale), et le MARAC

(M6canisme d'alerte rapide en Afrique Centrale;

- la participation au Conseil de paix de l 'Union Africaine, organe traitant des questions de

s6curit6'des armes l6gdres et de petit calibre;

- la reprise des activit6s de la CEPGL.

Dans le m6me chapitre, i l  ya l ieu de signaler qu'en dehors de Ia r6union pr6paratoire ) la

BMS-4 tenue i Kinshas a du 24 au 25 avril 2010, la R6publique D6mocratique du Congo a abrite du 26 au

30 avril 20i.0, la trentidme r6union Minist6rielle du Comit6 Consultatif Permanent des Nations Unies

charg6 des questions de s6curit6 en Afrique Centrale. C'est au cours de cette r6union qu'a 6t6 adopt6e la

Convention de KINSHASA qui sera ouverte ) la signature des Etats en novembre 2010, i MALABO.

Le souhait le plus ardent de la Rdpublique D6mocratique du Congo. en sa qualit6 de Prdsident

dudit Comitd. est que le Secretaire g6n6ral des Nations Unies soit le ddpositaire de la Convention de

KINSHASA qui regroupe les pay,'s Membres de la CEEAC et le Rwanda.

Monsieur le Pr6sident

Sur le plan mondial, il est important de relever que Ia R6publique D6mocratique du Congo

a sign6 et ratifi6 plusieurs conventions et trait6s internationaux en rapport avec les d6sarmements et fait

partie int6grante du programme d'action des Nations Unies sur le contrdle des armes l6gdres et de petit

calibre dont la mise en ceuvre vient de vous 6tre retrac6e-

Du reste, les Experts de la R6publique D6mocratique du Congo prennent une part act ive i

plusieurs fora internationaux ayant trait aux armes l6gdres et de petit calibre, et sur ce, il y a lieu de

retenir en somme les faits suivants :

- la promotion de la pr6vention des conflits et le rdglement des diff6rends par les moyens

pacif iques;



- la criminalisation de Ia prolif6ration et du trafic illicite et de l'utilisation des armes

ldgdres et de petit calibre, ainsi que de leurs munitions ;

- l,exaltation du respect total des droits humains et la promotion du rdglement pacifique

des diff6rends ;

- la promotion de l'approche globale de la question relative ) la violence arm6e.

En guise de conclusion, je voudrais, Monsieur le Pr6sident, faire miennes les conclusions

auxquelles les Etats de notre sous-r6gion sont parvenues lors de la rencontre pr6paratoire dont l'ai fait

mention dans mon adresse pour incluie Ia question de la lutte contre Ie trafic i l l icite des armes l6gdres et

de petit calibre dans les strat6gies de d6veloppement de tous les Etats et encourager une r6elle

coop6ration entre tous les Etats sur tous les aspects pouvant permettre une lutte bien coordonntie pour la

cause de l'humanit6 toute entidre.

Voici ep quelques mots la quintessence de la communication que j'avais d faire i cette

auguste Assemb16e.

f e vous remercie.


